
 

Lettre d’information destinée 
 aux professionnels de santé 

Paris, 28 avril 2008 
 
 
Madame, Monsieur, Cher Confrère, 
 
 
Depuis 2005, nous avons mis à votre disposition en accord avec l’AFSSAPS, à titre exceptionnel et transitoire, la 
spécialité PENTAGASTRIN INJECTION BP®, commercialisée au Royaume-Uni par les Laboratoires 
CAMBRIDGE, suite à la rupture de stock de notre spécialité: 
 

PEPTAVLON®, solution injectable  
(Pentagastrine) 

CIP 325.020.0 – 5 ampoules en verre 
 
Et ce, afin de permettre d’assurer la prise en charge diagnostique de vos patients. 
 
A ce jour, nous sommes au regret de vous annoncer l’indisponibilité, à compter du 1ier mai 2008 et pour une 
durée indéterminée de PENTAGASTRIN INJECTION BP® fabriquée selon les critères BPF suite à l’arrêt de 
production de ce médicament par l’établissement pharmaceutique actuellement enregistré dans le dossier d’AMM 
 
Par ailleurs, nous ne sommes pas en mesure d’avancer une date de remise à disposition de notre spécialité 
PEPTAVLON®, solution injectable. A ce titre, nous reviendrons vers vous à l’occasion d’un nouveau 
communiqué.  
 
Conscients des difficultés engendrés, nous recherchons une solution palliative à cette rupture 
d’approvisionnement en pentagastrine. 
 
Nous vous précisons que les Laboratoires SERB prennent en charge l’exploitation des lots de PENTAGASTRIN 
INJECTION BP® commercialisés jusqu’à présent en ce qui concerne notamment l’information, la 
pharmacovigilance et les réclamations éventuelles. A cet effet, les numéros de téléphone et de télécopie ci-joints 
sont accessibles 24 heures sur 24 : 

- Téléphone :  01 44 62 55 00 
- Télécopie :  01 46 36 75 47 

 
Nous vous remercions de transmettre cette information auprès des prescripteurs des services concernés dans 
votre établissement. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous vous remercions de contacter Madame Christina AFONSO, 
Responsable des ventes France au 01 44 62 55 05. 
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et vous prions de croire, Madame, Monsieur, Cher Confrère, à 
l’expression de notre considération distinguée. 
 

 
Michel URBAIN 

 
Pharmacien Responsable 


